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Autres opérations

Fusions et scissions



 

LUMIBIRD 
Société anonyme au capital social de 15.884.557 euros 
Siège social : 2 rue Paul Sabatier 22300 Lannion 
970 202 719 RCS Saint-Brieuc 
(société absorbante) 
 
 
KEOPSYS 
Société par actions simplifiée au capital social de 2.098.396 euros 
Siège social : 2 rue Paul Sabatier 22300 Lannion 
414 440 446 RCS Saint-Brieuc 
(société absorbée) 
 
 
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 26 septembre 2018, il a été établi 
un projet de traité de fusion par voie d’absorption de la société KEOPSYS par la 
société LUMIBIRD. 
 
Les actions LUMIBIRD sont admises aux négociations sur le marché règlementé 
d’Euronext à Paris (compartiment C).  

La fusion entre Lumibird et Keopsys intervient après la réalisation de l’apport partiel 
d’actif de Keopsys à Keopsys Industries de ses activités de fabrication et de recherche 
et développement  
 
Evaluation de l’actif et du passif de la société KEOPSYS dont la transmission 
à la société LUMIBIRD est prévue : 
 
- l’actif total apporté s’élève à :  9 709 486 euros    
- le total du passif pris en charge s’établit à : 2 252 227 euros 
- l’actif net apporté est de : 7.457.259 euros. 
 

Il ne sera procédé à aucun échange de droits sociaux et aucune augmentation du 
capital de LUMIBIRD, la société absorbante détenant l’intégralité du capital de la 
société absorbée.  

La réalisation de la fusion entraînera la dissolution sans liquidation de KEOPSYS et la 
transmission universelle de son patrimoine à LUMIBIRD. 

Le projet de fusion a été déposé au greffe du tribunal de commerce de Saint-Brieuc 
pour les sociétés LUMIBIRD et KEOPSYS le 16 novembre 2018. 
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